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4 Impasse du Quercy 

28000 Lucé 
Tel : 02.37.88.76.60 
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Dans ce nouveau numéro du 
Journal des Locataires, vous allez 
découvrir un dossier concernant 
l’entretien de votre logement, avec 
un point sur les règles habituelles 
mais aussi les trucs et astuces 
pour conserver votre habitation 

dans le meilleur état possible. 
L’entretien, c’est un sujet important pour l’Opac 
et un budget conséquent. En 2006, nous y avons 
consacré 13 millions d’Euros, autant pour 
l’extérieur (ravalement de façades, entretien des 
toitures, boites aux lettres, portes à système 
d’ouverture codé...) que pour l’intérieur 
(carrelage, peinture, électricité, système de 
VMC, changement des fenêtres). Au-delà du 
vieillissement normal des équipements, vous 
pouvez contribuer à allonger la durée de vie de 
votre environnement en prenant quelques 
précautions et en faisant de certaines habitudes 
une seconde nature ! Vous aussi, accompagnez 
nos efforts vers une meilleure qualité de vie. 

Albéric de MONTGOLFIER, 
Président de l’OPAC d’Eure et Loir. 

Depuis le 1er février 2007, l’interdiction de fumer 
dans les lieux publics où peut travailler du 
personnel est appliquée par l’Opac. Pour cette 
raison, des panneaux « Interdiction de fumer » 
ont été posés dans plus de 300 halls 
d’immeubles. 
 
 
 
 
 
 
Cette mesure doit contribuer 
à la prévention des risques de maladies liées au 
tabac. Elle permet une meilleure qualité de vie 
dans une environnement plus sain que ce soit 
pour les locataires comme pour les salariés de 
l’Opac qui oeuvrent tous les jours pour que votre 
environnement reste propre. 
Faites un geste citoyen et pensez à fumer dans 
les lieux autorisés, à jeter vos mégots dans des 
cendriers adaptés pour garder les entrées, les 
bâtiments et les espaces verts propres et 
agréables. 
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Si votre logement est équipé d’un dispositif de ventilation contrôlée, il 
assure automatiquement le renouvellement de l’air frais. Les entrées 
d’air et les bouches d’extraction ne doivent en aucun cas être 
bouchées sinon vous risquez de voir apparaître très rapidement des 
moisissures. Il est par ailleurs formellement interdit de raccorder les 
hottes aspirantes de cuisine sur la VMC. 
Nettoyez-les régulièrement pour éviter l’obstruction de la poussière 
avec une éponge et un peu d’eau savonneuse. 
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Vérifiez périodiquement que les rainures 
d’égouttage et trous d’évacuation d’eau 
ne sont pas obstrués. Ne percez pas les 
fenêtres en PVC, cela nuit à l’isolation du 
logement. 
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Ne placez pas les meubles devant les 
radiateurs ou de linge dessus : cela 
entrave la bonne diffusion de la chaleur. 
Nettoyez régulièrement vos radiateurs et 
convecteurs sans les démonter. 
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Ne jetez rien dans les toilettes : ni 
coton, ni t issu, ni serviettes 
périodiques et encore moins la litière 
du chat. Cela risque d’entraîner 
l ’ obs t ruc t i on  de  l a  co lonne 
d’évacuation et des dégâts importants 
dans les logements situés en dessous 
(dégâts des eaux notamment). 
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Les fuites, aussi petites soient-elles, 
augmentent considérablement votre 
consommation d’eau, et donc votre 
facture. Veillez-y et signalez tout 
problème directement à la société de 
maintenance sous contrat. 
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Naturellement, chacun produit de la vapeur d’eau. Pour prévenir la 
condensation et l’apparition des moisissures, veillez à bien aérer les 
pièces où se produisent des dégagements de vapeur importants 
(cuisine et salle de bain), y compris celles où vous faites sécher du 
linge. 
D’une manière générale, toutes les pièces de votre habitation doivent 
être aérées au minimum 15 minutes par jour, y compris les jours où il 
pleut (la condensation intérieure fait plus de dégradation que l’humidité 
extérieure). 
Ne coupez pas le chauffage lorsque vous vous absentez. Baissez 
seulement le thermostat de quelques degrés.  
Et surtout, n’obstruez pas les ventilations : il en va de votre santé. 
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Lundi 14 mai, pour la 2ème 
année, 200 élèves des écoles 
de Mainvil l iers se sont 
retrouvés de 8 h 30 à 15 h pour 
ramasser et trier les déchets accumulés alentour. 
L’objectif est d’éduquer au respect de 
l’environnement en sensibilisant les enfants à la 
nécessité de trier. C’est aussi une manière de 
valoriser le travail des agents de l’OPAC et de la 
Régie de Quartier. Les partenaires, nombreux, 
ont assuré la réussite de cette opération : 
l’OPAC, la Régie de Quartiers « Reconstruire 
ensemble », l’ADSEA, Chartres Métropole, la 
SNCF, la Mairie de Mainvilliers et les écoles 

Jean Macé, et 
Emile Zola.
Soyez citoyen, 
ne jetez rien 
par terre et 
t r i e z  v o s 
déchets le plus 
possible. 

Cette année le soleil s’est invité à la Fête ! Dans les quartiers de l’OPAC, des voisins ont répondu présents pour 
cette soirée de convivialité et vous avez été nombreux à descendre enrichir le buffet posé au centre de la 
pelouse et côtoyer vos voisins, un verre de l’amitié à la main ! Petit panorama des festivités : 
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Né en 1907, M. Joyeux a fêté 

le 3 mai ses 100 ans. 

D’origine poitevine, M. Joyeux 
et sa femme Anna (89 ans et 
toujours bon pied, bon œil) 
posent leurs valises en Eure et 
Loir après 1946. 

M. Joyeux a travaillé comme maçon et a participé à la 
construction du Vieux Puits. Il y habitera 38 ans rue 
Schweitzer jusqu’à sa destruction en 2003. 

De 1960 à 1977, il travaille à l’Opac comme agent 
d’entretien et prend finalement une retraite bien méritée 
à près de 70 ans. Il vit maintenant avec sa femme 
Résidence Jean Moulin depuis 4 ans. 

Dans un fauteuil depuis 2 ans, cet heureux père et 
grand-père (3 enfants, 6 petits enfants et 2 arrières 
petites filles) est toujours en forme. 

Il aime lire, regarder la télévision et particulièrement les 
matchs de football, faire son tiercé et ne dédaigne pas 
un bon verre de Côtes du Rhône pour accompagner la 
délicieuse cuisine que sa femme lui prépare depuis près 
      de 60 ans ! 
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Lucé 
Résidence Les Béguines 

Luisant 
Résidence Les Graviers  

Cité Maunoury - Lucé Quartier Paradis - Lucé 

M. Lartigue - Agent d’entretien 
Cité Maunoury - Lucé 

M Acherki, 
Gérant d’immeuble, 

Quartier Paradis 
Lucé 
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En haut, les officiels inaugurent la résidence. Ci-dessus, Olivier Laurans, chargé de clientèle, 
fait signer le bail. A droite, Jean-Paul Pauvert, Directeur de l’Agence du Diffus, satisfait ! 
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81 au 87 rue 
François Foreau 
· Travaux : Réfection 

des dalles de balcon, 
peinture des fonds de 
loggia et remplacement 
des garde-corps. 

· Durée : 6 mois de 
travaux (du 10 avril au 
10 octobre 2007). 

· Coût : 326.000 €.  

SENONCHES - 30 logements individuels 
· Travaux : les toits actuels en tuile mécanique sont refaits, les 

gouttières et les descentes en zinc remplacées. La laine de 
verre dans les greniers est changée pour une meilleure isola-
tion sur ces pavillons anciens.  

· Durée : 8 mois (2 avril 2007 - 30 nov 2007). 
· Coût : 275 125 € HT  
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A COURVILLE, 
Village du Bois 
Phélibon 
· Travaux : 
Ravalement 
des façades, 
pose d’une iso-
lation extérieure 
sur l©ensemble des 20 pavillons et remplace-
ment des gouttières abîmées. Le COATEL et 
les garages bénéficient des mêmes travaux. 
Date : de janvier à octobre 2007. 
· Coût des travaux : 283.000 €. 
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Régional, le Conseiller Général, les élus du 
secteur ainsi que les locataires, ravis de leurs 
nouvelles habitations. 

Une plaque identifie la Résidence des Pommiers 
sur un mur de façade. 

Mardi 6 février, les 10 logements construits par 
l’OPAC dans le petit village de Droue sur Drouette 
(1.200 habitants) ont été inaugurés très 
officiellement. Etaient présents : le Conseil 
Municipal, les sénateurs, le député, le Conseiller 


